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BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 

 

GEOMETRE TOPOGRAPHE 
 

SESSION 2014 

 

 

Epreuve E.5 

Epreuve Professionnelle à Caractère Juridique 

Unité U 5.2 

TRAVAUX FONCIERS ET D’EXPERTISE 
 

Durée 3 h 00 

Coefficient : 3 

 
 

DOCUMENTS ET MATERIELS AUTORISES POUR CETTE EPREUVE : 

 

 AUCUN DOCUMENT AUTORISE 

 CALCULATRICE CONFORME AU REGLEMENT D’EXAMEN  

(CIRCULAIRE N°99-018 DU 01/02/1999) 

 MATERIEL DE DESSIN 
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SOMMAIRE DU SUJET : Le sujet comporte 23 pages numérotées de 1/23 à 23/23 

 

 Sommaire du sujet – Barème de notation Page 2 

 Enoncé du sujet Pages 3 à 5 

 ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral Page 6 

 ANNEXE 2 : Plan d’état des lieux (sans échelle) Page 7 

 ANNEXE 3 : Extrait du règlement du POS -  Zone UE - YVETOT Pages 8 à 12 

 ANNEXE 4 : Extrait du plan du P.O.S. d’YVETOT Page 13 

 ANNEXE 5 : Plan de division (sans échelle) Page 14 

 ANNEXE 6 & 6bis : Contenances, DMPC numérique Page 15 et 16 

 ANNEXE 7 : Majorités requises lors des votes en Assemblée Générale de 
copropriété 

Page 17 

 DOCUMENT REPONSE N°1 :  
Analyse du règlement du POS 

Page 18 

 DOCUMENT REPONSE N°2:  
Demande de Certificat d’Urbanisme 

Page 19 

 DOCUMENT REPONSE N°3:  
Lecture du plan cadastral 

Page 20 

 DOCUMENT REPONSE N°4 : 
DMPC – (uniquement pages 1 & 4 de la chemise verte 6463N) 

Page 21 

 DOCUMENT REPONSE N°5 : 
Assemblée Générale : décisions soumises aux votes 

Page 22 

 DOCUMENT REPONSE N°6 : 
Tableau de calculs de tantièmes spéciaux 

Page 23 

 

BAREME DE NOTATION ET TEMPS CONSEILLE 

PARTIES A TRAITER TEMPS BAREME 

Lecture du sujet 15 min  

PARTIE 1 : Délimitation 30 min 12 points 

PARTIE 2 : Division : Urbanisme 50 min 20 points 

PARTIE 3 : Division : Cadastre 45 min 14 points 

PARTIE 4 : Copropriété : Administration/ Gestion 40 min 14 points 

 180 min 60 points 

 
Référentiel du BTS : arrêté du 3 septembre 1997 
CAPACITES 

C 1.1: S’informer 

C 1.4: Produire des documents exploitables 

C2.3 : Etablir un projet de réorganisation foncière, d’urbanisme, de copropriété, de division en 

volume ou d’aménagement de la propriété foncière 

C 4.2 : Composer un dossier d’étude d’urbanisme, de conservation cadastrale, de copropriété, de 

division en volume ou d’entremise. 

Toutes les réponses doivent être justifiées. 

Les travaux que vous aurez à effectuer s’appuient sur un même dossier,  

mais ils seront décomposés en 4 grandes parties indépendantes. 
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EXPOSE DE LA SITUATION 

Sur la parcelle AL 503 d’une  contenance de 40 a 01 ca, située à YVETOT (Seine Maritime), est 

établie une copropriété. Elle est constituée de 19 lots dont six appartements. Cette résidence « LE 

BROTONNE » est située au 96 rue Ferdinand LECHEVALLIER, 76190 YVETOT. 

Afin de rentabiliser le terrain, et dans le but d’une présentation lors d’une Assemblée Générale, le 

syndic bénévole décide de réaliser une pré-étude concernant la possibilité de vendre des terrains 

en créant 2 lots à bâtir. 

PARTIE N° 1 – DELIMITATION      ANNEXES 1 et 2 (pages 6 à 7/23) 

 

1.1°] Afin de réaliser la délimitation foncière de la parcelle AL 503, (ANNEXE 1 & 2 : page 6 & 

7/23), quelles démarches doit réaliser le géomètre-expert ? Quelles informations doit-il 

recueillir ?  

Classez chacun des éléments permettant de définir les limites juridiques de la parcelle, selon 

leur force probante. 

 

1.2°]  Sur le site du portail géofoncier, il apparaît les éléments suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.1 : Quelles informations sont fournies par ce site ? 

1.2.2 : Dans notre cas, qu’apporte sa consultation ? 

 

1.3 °] A l’issue de la délimitation, et en cas d’accord de toutes les parties,  que doit faire le 

géomètre expert ? 

 

Portail Géofoncier 

YVETOT 

 

503 

 

 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

 Rése
au C

anopé



B.T.S. GEOMETRE - TOPOGRAPHE SESSION 2014 

GTTFE Epreuve : U 5.2TRAVAUX FONCIERS ET D’EXPERTISE Page 4 sur 23 

 

PARTIE N° 2 –DIVISION FONCIERE – URBANISME              ANNEXES 3.4 et 5 (pages 8 à 14/23) 

 

2.1°]  En consultant le règlement du POS de la zone UE, et l’extrait de plan  (ANNEXE N°3 & 

4, pages 8 à 13/23) où se situe la parcelle AL 503, donnez les réponses aux questions posées 

qui concernent notre étude de division, dans le DOCUMENT REPONSE N°1 (page 18/23). 

Justifiez chacune des réponses dans la case correspondante. 

 

2.2°] Concernant le CERTIFICAT D’URBANISME à demander pour cette division foncière : 

 2.2.1°] Quel type de CU faut-il demander ? Pourquoi ? 

 2.2.2°] Quel est le délai de délivrance de ce CU ? Sera – t-il valable indéfiniment ? Une 

prorogation, est-elle possible ? 

 2.2.3°] Où faut-il déposer cette demande ? Quelle précaution faut-il prendre ? 

 2.2.4°] Quels sont les renseignements portés dans la réponse ? (Donnez les éléments 

généraux) 

 2.2.5°] Ce document vaut-il autorisation pour procéder à l’aménagement souhaité 

(division foncière en vue de bâtir) ?  

 2.2.6°] Remplissez le  formulaire de la demande de Certificat d’ Urbanisme 

DOCUMENT REPONSE N°2 (page 19/23)  sachant que la demande sera faite par le 

syndic bénévole, Monsieur  D., qui réside principalement dans la copropriété. 

 

2.3°] Si l’Assemblée Générale de la copropriété donne son accord pour la réalisation de cette 

division,  quelle demande d’autorisation administrative est à faire ? Justifiez votre réponse. 

 

PARTIE N°3 – DIVISION FONCIERE – CADASTRE                ANNEXES 5,6 et 6bis (pages 14 à 16/23) 

 

3.1°]  Lecture du plan cadastral : Complétez le DOCUMENT REPONSE N°3 (page 20/23) 

 

3.2°] Si la division est acceptée par l’Assemblée Générale de la copropriété, le syndic ne 

réalisera les ventes qu’ultérieurement. Complétez les pages 1 et 4 de  la chemise verte 

6463N , DOCUMENT REPONSE N°4 (page 21/23) 

 

3.3°]  Un DMPC numérique va être réalisé. Cf. ANNEXE N°6 et 6 bis (pages 15 & 16/23) 

L’arpentage est total et le technicien géomètre s’apprête à adapter son lever au plan 

cadastral en utilisant l’adaptation d’Helmert.  

D’après les documents présentés en ANNEXE N°6 et 6 bis (pages 15 & 16/23), pensez – vous 

qu’il soit prêt à créer les nouveaux points ?  Justifiez votre réponse et indiquez la démarche 

qu’il doit suivre pour permettre de réaliser cette étape d’adaptation.  

 

3.4°] Quel est le parcours que doit suivre le DMPC afin que les nouvelles parcelles puissent 

être actives ? 
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PARTIE N°4 – COPROPRIETE : ADMINISTRATION / GESTION                    ANNEXE 7 (page 17/23) 

Sur la parcelle AL 503 d’une  contenance de 40 a 01 ca, située à YVETOT (Seine Maritime), est 

établie une copropriété. Elle est constituée de 19 lots, répartis entre 6 copropriétaires, 

conformément au tableau ci-après. Cette résidence « LE BROTONNE » est située au 96 rue 

Ferdinand LECHEVALLIER, 76190 YVETOT,  

REPARTITION DES 19 LOTS :      ( TANTIEMES DE COPROPRIETES) 

 
NOM TANTIEMES 

GENERAUX 
CAVE 

Millièmes 
N° LOT 

GARAGE 
Millièmes 

N° LOT 

JARDIN 
Millièmes 

N° LOT 

APPART 
Millièmes 

N° LOT 

M. A 141 3/1000 
Lot n°6 

10/1000 
Lot n°14 

 128/1000 
Lot n°11 

Mme B 202 5/1000 
Lot n°2 

10/1000 
Lot n°13 

55/1000 
Lot n°18 

132/1000 
Lot n°8 

M et Mme C 192 5/1000 
Lot n°4 

 55/1000 
Lot n°19 

132/1000 
Lot n°7 

M. D 153 5/1000 
Lot n°5 

10/1000 
Lot n°17 

 138/1000 
Lot n°9 

M. et Mme E 159 5/1000 
Lot n°3 

10/1000 
Lot n°16 

 144/1000 
Lot n°10 

Mme F 153 5/1000 
Lot n°1 

10/1000 
Lot n°15 

 138/1000 
Lot n°12 

TOTAUX 1000 28 50 110 812 

 

Le syndic est assuré par M. D., l’un des copropriétaires depuis une dizaine d’années. 

 

4.1°] Les frais d’entretien du parc situé autour de l’immeuble (partie commune) s’élèvent à 

1836,54 € pour l’année. Quel est le montant que chacun doit régler concernant cette 

charge ? 

(Les tantièmes de charges sont équivalents aux tantièmes de copropriété) 

 

4.2°] Lors de l’Assemblée générale, Mme B. est absente et n’a donné aucun pouvoir. Deux 

questions sont soulevées et soumises au vote, complétez le DOCUMENT REPONSE N°5 (page 

22/23) à l’aide de l’annexe n°7 (page 17/23). 

 

4.3°] Afin de mieux répartir les frais, le syndic bénévole souhaite proposer une modification 

du règlement de copropriété en faisant apparaître distinctement d’une part le bâtiment 

concernant les garages et d’autre part le bâtiment concernant l’habitation.  

Calculez les tantièmes spéciaux concernant le bâtiment A abritant les garages et d’autre part 

les tantièmes spéciaux concernant le bâtiment B abritant les habitations et les caves (les 

jardins en seront exclus). Complétez le DOCUMENT REPONSE N°6 (page 23/23) à l’aide du 

TABLEAU DE REPARTITION DES 19 LOTS ci-dessus. 
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